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nouveaux bâtiments. Des murs, notamment de larges murs coupe-feu, et des fondations 
forment toujours en partie la structure portante de certains bâtiments. Beaucoup plus 
nombreuses sont les habitations totalement reconstruites.

Historiquement, la maçonnerie des bâtiments en pierre ou en brique est laissée à nu, sans 
être peinte ou teinte. Au contraire, il existait une plus grande variété de couleurs pour les 
bâtiments en bois. Les parements pouvaient être laissés à nu, pratique qui n’est plus 
recommandée puisqu’elle réduit la durée de vie des recouvrements, ou encore peints ou 
teints de couleur pâle. Le retour à la couleur d’origine, pour les bâtiments en bois ayant 
été peints, constitue une orientation à privilégier afin de préserver le paysage bâti ancien.  

LES TYPES D’HABITATIONS

Le cadre bâti du site patrimonial présente 
une séquence chronologique d’architectures 
qui se compare aux villes et aux villages 
anciens du Québec. Des particularités dis-
tinguent cependant le site patrimonial : un 
nombre considérable de maisons d’esprit 
québécois construites à peu près au même 
moment, à la fin des années 1840, de 
grandes maisons urbaines de deux étages 
et demi, de nombreuses maisons avec un 
parement en brique construites au tournant 
du XXe siècle et, dans une moindre mesure, 
quelques témoins partiels antérieurs à l’in-
cendie de 1846. La reconstruction du vil-
lage après l’incendie laisse par ailleurs peu 
de place à de nouveaux projets domici-
liaires dans le dernier quart du XIXe siècle. Il 
faut en effet attendre le tournant du XXe siècle 
avant qu’apparaisse un nouveau cycle de 
construction alors principalement constitué 
de maisons standardisées de deux étages 
coiffées d’un toit plat.

Les témoins d’avant 1846 
Peu de bâtiments ont survécu à la conflagra-
tion de 1846. Sans former véritablement un 

type, ces témoins partagent suffisamment de caractéristiques communes pour être regrou-
pés. En fait, il reste surtout des murs et des fondations en pierre (fig. 24). La survivance 
de ces éléments a favorisé la reproduction des anciens volumes et des ouvertures des 
fenêtres à partir de ces derniers. La pente originale des toits ne semble pas toujours avoir 
été reprise; les données sur le terrain indiquent qu’elles furent probablement adoucies dans 
certains cas. La plupart de ces exemples concernent des maisons en pierre de notables, 
mais les écrits mentionnent une ou deux maisons en bois, dont la maison Joseph-Lefebvre 
(1729-1735) (fig. 25).

 Figure 24 

 Figure 25 

Ces maisons diffèrent selon les époques, mais 
elles possèdent néanmoins des caractéristiques 
communes, notamment la faible marge de recul 
par rapport à la rue, l’absence ou la quasi-ab-
sence de sous-sol, un toit à deux versants sans 
larmier couvert de bardeaux de cèdre ou de 
tôle à la canadienne, des fenêtres à battants et 
à petits carreaux dotées de contre-fenêtres et 
disposées sans symétrie d’ensemble ainsi que 
des souches de cheminées massives près des 
pignons. Pour les maisons en pierre, citons 
également les murs en moellon et la présence 
de murs coupe-feu.

La maison québécoise 
La reconstruction du village à la fin des années 1840 amène l’érection rapide d’habita-
tions calquées plus ou moins sur les modèles antérieurs. La maison dite de « conception 
québécoise » est en pleine mutation. Elle bénéficie de nouveaux savoir-faire introduits par 
les Britanniques qui, couplés à l’évolution des techniques de construction et des manières 
d’habiter, favorisent l’émergence d’un nouveau type architectural qui marquera tout le 
XIXe siècle : la maison québécoise d’inspiration néoclassique. Les modèles traditionnels 
d’architecture vernaculaire de La Prairie du milieu du XIXe siècle oscillent entre les volumes 
modestes de la première moitié du siècle et les nouvelles proportions et symétries de la 
seconde moitié du siècle. De façon générale, il s’agit de maisons ouvrières aux proportions 
modestes (fig. 26).

Voici les principales caractéris-
tiques de la maison traditionnelle 
québécoise de la première moitié 
du XIXe siècle :

•	 �un plan original carré ou rec-
tangulaire avec des propor-
tions trapues; 

•	 �un volume aux dimensions 
modestes, d’un étage et demi 
peu exhaussé du sol; 

•	 �une galerie en bois protégée 
par un larmier;

•	 �une structure en pièce sur 
pièce, parfois en madrier sur 
madrier ou en maçonnerie de 
pierres;

 Figure 26 
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•	une toiture à deux versants, généralement recourbés, qui présentent des pentes 
variant de 40 à 45 degrés et une couverture en tôle traditionnelle (à la canadienne, 
pincée, à baguettes); 

•	des fenêtres en bois à battants et à petits carreaux de disposition irrégulière, peu 
nombreuses, dotées de contre-fenêtres et présentant des proportions verticales;

•	un toit percé de lucarnes qui contraste avec les modèles plus anciens;

•	une souche de cheminée près d’un pignon.

La maison québécoise construite au cours de la 
seconde moitié du XIXe siècle (fig. 26) s’apparente au 
modèle précédent, mais possède de nouvelles 
caractéristiques :

•	 �un plan rectangulaire, parfois assez grand pour 
deux logements mitoyens, et surélevé du sol afin 
d’aménager une cave rudimentaire; 

•	 �une couverture de bardeaux de cèdre ou de tôle à 
la canadienne;

•	 �une structure en pièce sur pièce, parfois en madrier 
sur madrier ou en maçonnerie de pierres et, à partir 
des années 1870 environ, avec une ossature en 
bois (balloon frame);

•	 �un parement de planches verticales ou horizontales 
ou une maçonnerie de pierres ou de briques;

•	des fenêtres à battants à grands carreaux de forme rectangulaire aux proportions 
verticales; 

•	des ouvertures disposées avec davantage de symétrie, même si la porte est rarement 
au centre de la façade, et encadrées de chambranles moulurés en bois; 

•	une galerie longeant la façade et protégée par le larmier du toit, où l’espace entre 
l’intérieur et l’extérieur est souvent décoré de boiseries ornementales; 

•	des éléments d’ornementation classique qui ponctuent parfois la composition, tel un 
fronton au-dessus de la porte centrale;

•	deux souches de cheminées généralement situées près des pignons.

 Figure 27 
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La maison urbaine de la seconde moitié du XIXe siècle 
La reconstruction du village dans la seconde moitié des 
années 1840 amène aussi l’éclosion d’une architecture plus 
monumentale, plus urbaine. Près d’une dizaine de larges 
immeubles rectangulaires de deux étages et demi coiffés d’un 
toit à deux versants sont ainsi construits. En bois ou en brique, 
la grande maison urbaine de l’époque s’adresse sans doute 
à des notables, mais aussi aux classes populaires dans le 
cas des maisons à logements multiples. Les édifices souvent 
peu profonds et aux ouvertures bien ordonnancées prennent 

des allures quelque peu britan-
niques (fig.  28), ce qui 
évoque, entre autres, la classe 
marchande qui travaillent dans 
le bourg. Certains édifices 
arborent d’ailleurs des vitrines 
commerciales au rez-de-chaus-
sée. De plus, la seconde moitié du XIXe  siècle voit la 
construction d’édifices aux mêmes proportions dotés d’un 
toit mansardé délimité par des murs coupe-feu. Ils affichent 
aussi des caractéristiques de composition classique, mais 
restent davantage associés à une tradition française. 
Certains de ces édifices possèdent aujourd’hui de larges 
galeries autrefois absentes (fig. 29).

La maison à deux étages à 
toit plat (boom town) 

De la fin du XIXe siècle jusqu’à la Seconde 
Guerre mondiale, une architecture vernacu-
laire standardisée s’impose partout au 
Québec, particulièrement en dehors des 
grandes villes. Le phénomène de la standar-
disation des matériaux, de la mécanisation 
du travail et de la diffusion à grande échelle 
de plans par l’entremise de catalogues et de 
revues à travers l’Amérique du Nord a donné 
naissance à cette architecture aux États-Unis. 
Elle est introduite au Canada et devient popu-
laire grâce à la simplicité et au faible coût de 
sa construction.

Vers le début du XXe  siècle, une de ses 
variantes les plus populaires se propage rapi-
dement : la maison dite boom town, désignée 
ainsi en référence à la forte urbanisation qu’elle accompagne. Il s’agit d’une maison 
généralement recouverte de planches en bois, mais on trouve un nombre élevé d’exemples 

 Figure 29 

 Figure 28 
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en brique dans le site patrimonial. En effet, la brique, une ressource exploitée à proximité, 
obtient la faveur des propriétaires, notamment après le second incendie en 1901. Au 

début du XXe siècle, la brique recouvre une cinquantaine 
d’immeubles dans le noyau villageois. De ce nombre, il n’est 
pas rare d’apercevoir de complexes détails dans l’appareil, 
surtout sous les corniches et au niveau des parapets (fig. 30).

Voici les principales caractéristiques de la maison à deux 
étages à toit plat : 

•	 un plan plus ou moins carré, avec une profondeur pou-
vant dépasser sensiblement la longueur de la façade avant;

•	 un volume de deux étages;

•	 un toit plat; 

•	 une structure à ossature à claire-voie (balloon frame);

•	des matériaux usinés tels que les madriers et les planches; 

•	des ouvertures standardisées, disposées de façon symétrique avec une porte centrale 
qui donne accès à un ou à deux logements; 

•	des fenêtres de proportion verticale, à battants ou à guillotine;

•	un parement distinctif qui arbore un appareil en brique recherché, particulièrement 
sous les corniches et en ce qui a trait au parapet.

Les bâtiments secondaires
Les bâtiments secondaires domestiques, principalement les garages, les remises, les 
ateliers et les cabanons, sont situés derrière la résidence ou à proximité de celle-ci. 
On en compte environ 145 dans le site patrimonial. Traditionnellement, le garage 
est situé près de la maison familiale sans y être rattaché. Du fait de l’étroitesse des 
parcelles, le garage reste un équipement marginal dans le site patrimonial. Les 
dépendances à l’arrière des propriétés peuvent être nombreuses. Quelques beaux 
exemples de dépendances en bois (fig. 31) et en pierre s’observent encore ici et 
là dans le site patrimonial.

Les édifices institutionnels 
Le cadre bâti institutionnel s’est renouvelé lors des incendies de 1846 et de 1901, 
à l’exception de l’église paroissiale, sortie indemne. L’église de La-Nativité-de-la-
Sainte-Vierge (fig. 32), construite en 1840, est le troisième lieu de culte à être érigé 
sur ce site. Sa façade néoclassique remodelée au milieu des années 1850, avec 
son immense tour monumentale, domine la composition. À ce lieu de culte est jouxté 
le presbytère de La-Nativité-de-la-Sainte-Vierge, construit en 1910 (fig. 33).

 Figure 31 
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Dans la périphérie immédiate de l’église, deux anciens couvents 
forment avec elle le cœur institutionnel du site patrimonial. 
L’ancien couvent de la congrégation de Notre-Dame, érigé en 
1902, est le cinquième couvent construit par la communauté 
religieuse sur cet emplacement qu’elle occupe depuis 1697. 
Aujourd’hui, les bureaux de la Ville de La Prairie y sont logés. Le 
noyau institutionnel est aussi constitué de l’ensemble conventuel 
des Sœurs de la Providence, composé notamment d’une cha-
pelle. En 1846, les Sœurs de la Providence établissent une 
maison de charité dans un bâtiment situé en bordure de l’actuelle 
rue Émilie-Gamelin. Agrandi dans la seconde moitié du 
XIXe siècle, le couvent des Sœurs de la Providence est gravement endommagé lors de 
l’incendie de 1901. Il est reconstruit l’année suivante et agrandi plusieurs fois avant de 
changer de vocation à la fin des années 1980. La chapelle, construite en 1884, subsiste 
en partie à l’incendie de 1901.

Le site patrimonial compte par ailleurs quelques témoins d’institutions civiles et financières. 
L’édifice du Vieux-Marché, construit en 1863 et qui faisait également office de caserne 
de pompiers, constitue le principal témoin de l’architecture civile du site patrimonial 
(fig. 34). Cet immeuble est un large bâtiment de composition classique. Parmi les autres 
repères architecturaux notoires, citons la maison Léon-Benoît-Alfred-Charlebois (fig. 35), 
qui a notamment logé l’ancienne banque d’Hochelaga. Ils constituent des édifices repré-
sentatifs de la fin de l’époque victorienne.

Des nombreux hôtels construits à partir de 
la seconde moitié du XIXe  siècle, il ne 
semble rester qu’un seul exemple : l’hôtel 
Demontigny16. Le patrimoine commercial 
compte plusieurs témoins, dont un pôle 
commercial autour de la grande place et 
l’ancien magasin général de la rue Saint-
Georges (fig. 29). Enfin, aucun témoin 
bâti ne subsiste de l’ancienne fonction 
industrielle du village.

16	 En comparant le plan d’assurance-incendie Goad de 1913 et le cadre bâti actuel, il ne semble y avoir qu’un seul ancien 
hôtel. Toutefois, la Société d’histoire de La Prairie-de-la-Magdeleine identifie en plus le bâtiment sis au 344-346, rue Saint-
Ignace comme un hôtel.

 Figure 34 
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Le cadre bâti en bref

•	Le site patrimonial compte de nombreux bâtiments 
patrimoniaux, concentrés dans l’ancien noyau 
villageois.

•	Le patrimoine architectural témoigne, entre autres, 
de la reconstruction du village après la conflagra-
tion de 1846.

•	Le cadre bâti se compose majoritairement de mai-
sons individuelles et, dans une moindre mesure, de 
maisons à logements multiples.

•	L’architecture résidentielle se décline en différents 
types, dont les quatre principaux sont les rares 
témoins d’avant 1846, les maisons traditionnelles 
québécoises du milieu du XIXe siècle, les grandes 
demeures urbaines de la seconde moitié du 
XIXe siècle et les immeubles en brique de deux 
étages coiffés d’un toit plat du tournant du 
XXe siècle.

•	Le cadre bâti est également composé de nombreux 
bâtiments secondaires situés à proximité ou der-
rière la résidence principale.

•	Le cadre bâti est notamment caractérisé par des 
édifices institutionnels et religieux (église, chapelle, 
couvents et presbytère), des édifices municipaux 
(hôtel de ville, marché) ainsi que des édifices d’ins-
titutions financières (banques).

 Figure 36 
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LES UNITÉS DE PAYSAGE
Les unités de paysage sont des portions de territoire caractérisées par une organisation 
récurrente des composantes naturelles et humanisées qui leur sont propres. De plus, chaque 
unité peut être marquée par des seuils plus ou moins clairs et être ponctuée de noyaux 
plus ou moins forts, selon l’importance des activités et des bâtiments qui la constituent. Il 
importe de comprendre les caractéristiques patrimoniales propres à chaque unité de 
paysage.

Les caractéristiques des unités de paysage se rattachent principalement à la valeur pay-
sagère du site patrimonial. Elles sont également à mettre en relation avec certains aspects 
des valeurs historique et urbanistique.

 Figure 37 
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LES PARTICULARITÉS DU SITE PATRIMONIAL
Cinq unités de paysage composent aujourd’hui le site patrimonial de La Prairie, soit le 
bourg, le noyau institutionnel, le Fort-Neuf, La Citière et la bande riveraine (fig. 43). Les 
plus anciennes, le bourg et le noyau institutionnel, ont été formées dès le XVIIe siècle et 
sont encore bien perceptibles de nos jours. Avec l’expansion planifiée du village vers l’est 
au début du XIXe siècle, un nouveau secteur est ajouté, le Fort-Neuf. Au cours des années 
1980, une vaste opération de lotissement suburbain au nord du village de La Prairie 
entraîne la création du quartier résidentiel de La Citière, ne s’inscrivant plus dans la 
continuité du bourg. À ces secteurs urbanisés s’ajoute enfin celui de la bande riveraine, 
dont le paysage actuel résulte largement de l’aménagement de la voie maritime du Saint-
Laurent et des travaux de remblaiement pour la construction de la route 132/A-15 sur les 
battures au milieu du XXe siècle.

LE BOURG

Le bourg est un secteur à vocation mixte formé d’une 
concentration de maisons individuelles, de maisons à 
logements multiples en nombre plus limité et de quelques 
bâtiments semi-commerciaux, réunis autour d’un noyau 
institutionnel. Le chemin de Saint-Jean et la rue Saint-
Ignace demeurent les principales voies d’accès à ce 
secteur et auxquelles se sont progressivement greffés 
d’autres parcours d’implantation.

Le parcellaire dense et irrégulier du secteur résulte de la 
division du territoire à l’intérieur de l’espace restreint de 
l’ancien fort de La Prairie, circonscrit par une enceinte 
trapézoïdale. De formes et de dimensions variables, les 
îlots à deux, trois ou quatre faces bâties ne possèdent pas 
de ruelles, ce qui accentue le caractère villageois de 
l’unité de paysage. La parcelle type, de faible superficie, 
est généralement étroite et se déploie perpendiculaire-
ment à la rue.

Le cadre bâti du bourg est composé des quatre principaux types d’habitation, soit de 
quelques témoins antérieurs au milieu du XIXe siècle, de maisons d’esprit québécois, de 
grandes demeures urbaines de la seconde moitié du XIXe siècle et d’immeubles en brique 
de deux étages coiffés d’un toit plat du tournant du XXe siècle. De façon générale, les 
maisons individuelles et les bâtiments commerciaux sont implantés avec une marge avant 
très faible, ce qui forme une ligne d’implantation régulière et serrée sur le front de la rue 
(fig. 38). Les marges latérales réduites qui séparent les bâtiments ainsi que la part impor-
tante d’occupation du bâtiment sur son terrain renforcent l’impression de densité urbaine 
du secteur. Lorsqu’ils sont présents, les bâtiments secondaires sont généralement situés 
dans la cour arrière et sont détachés du bâtiment principal.

 Figure 38 
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Par ailleurs, le bourg compte un grand espace vacant : le site de l’ancienne usine Rose 
et Laflamme, dont la valeur archéologique est importante. Occupant la superficie de 
plusieurs anciens lots réunis au terme de remembrements cadastraux, ce site constitue une 
rupture dans l’unité de paysage. Sa trame cadastrale témoigne néanmoins du dévelop-
pement d’une industrie artisanale qui atteint la taille d’un petit complexe industriel. Il s’agit 
d’une facette importante de l’histoire du bourg.

Le bourg se distingue enfin du tissu urbain environnant par l’absence de fils aériens, qui 
ont été enfouis à l’été 2008 dans le cadre d’un programme de mise en valeur du secteur. 
La présence d’une signalisation distinctive, propre au bourg, contribue également à 
l’identification et à la valorisation du noyau villageois ancien.

Le bourg en bref

•	La configuration naturelle de la butte de La Prairie et l’enceinte fortifiée 
construite sous le Régime français ont conditionné le développement du réseau 
viaire et du système parcellaire du bourg.

•	Les parcelles, de faible superficie, sont distribuées de part et d’autre des voies 
de communication et dessinent des îlots aux formes variables.

•	Le bourg présente une forte densité d’occupation du sol.
•	Les bâtiments principaux sont implantés avec une très faible marge de recul 

avant. Les marges latérales sont réduites.
•	Le cadre bâti se caractérise par la présence des quatre principaux types d’ha-

bitations, soit de quelques rares témoins antérieurs au milieu du XIXe siècle, de 
maisons d’esprit québécois, de grandes demeures urbaines de la seconde 
moitié du XIXe siècle et d’immeubles en brique de deux étages coiffés d’un toit 
plat du tournant du XXe siècle.

•	Le bourg est également constitué du site Rose et Laflamme qui laisse un vaste 
espace vacant.

LE NOYAU INSTITUTIONNEL

Le noyau institutionnel est une unité de paysage qui est située au centre du bourg et qui 
s’est développée en corrélation étroite avec celui-ci. Depuis le XVIIe siècle, le secteur a 
conservé une vocation institutionnelle et on y retrouve toujours l’église de La-Nativité-de-
la-Sainte-Vierge, le presbytère, l’ancien couvent de la congrégation de Notre-Dame, ainsi 
que le couvent des Sœurs de la Providence (fig. 39), aujourd’hui occupé par la résidence 

La belle époque. Ces édifices se distinguent des bâtiments 
du bourg par leur volume imposant et leur caractère 
monumental.

Le parcellaire du noyau institutionnel se caractérise par ses 
lots de plus grandes dimensions que ceux du reste du bourg. 
De forme irrégulière, les parcelles sont orientées en angle 
par rapport au chemin de Saint-Jean. À la différence du 
bourg, l’occupation des terrains est ici aérée : les bâtiments 
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sont implantés en retrait de la voie publique avec de larges marges latérales et ils n’oc-
cupent qu’un pourcentage réduit de la parcelle. Les stationnements sont situés à l’arrière 
et sur le côté des bâtiments. Les terrains situés en bordure du chemin de Saint-Jean sont 
en grande partie utilisés comme place publique et ils forment un dégagement mettant en 
valeur les façades des édifices institutionnels. Ces terrains ont fait l’objet d’un aménage-
ment extérieur et on y retrouve un alignement d’arbres matures en bordure de la rue, 
similaire à celui présent à la fin du XIXe siècle. Le noyau institutionnel comprend du mobilier 
urbain, entre autres des bancs publics, des panneaux d’interprétation et des monuments, 
qui contribue à la qualité de l’espace public.

Le noyau institutionnel en bref

•	Le noyau institutionnel est caractérisé par la présence historique des principaux 
bâtiments religieux et institutionnels du site patrimonial, et ce, depuis le 
XVIIe siècle.

•	Ces immeubles institutionnels se distinguent par leur monumentalité et leur 
volume imposant. Ils sont implantés sur des parcelles de grandes dimensions 
permettant une occupation espacée de celles-ci.

•	Le noyau institutionnel comprend des aménagements extérieurs ainsi que des 
alignements d’arbres.

LE FORT-NEUF

Le Fort-Neuf correspond au secteur princi-
palement résidentiel développé en bor-
dure du bourg, c’est-à-dire le long de la 
rue Saint-Laurent et au sud de la rue Saint-
Henri. L’agrandissement planifié du vil-
lage de La Prairie est à l’origine de cette 
unité de paysage. En 1820, l’arpentage 
d’un nouveau quartier de 60 arpents de 
superficie, à l’est du village de La Prairie, 
propose l’ouverture de 11 nouvelles rues 
qui seront progressivement occupées au cours du XIXe siècle et au début du XXe siècle. Les 
terrains situés en bordure de la rue Saint-Laurent demeurent pour la plupart dépourvus de 
constructions jusqu’au début du XXe siècle, bien que le tracé de la rue et le parcellaire soient 
des témoins de la planification du secteur au siècle précédent.

Le nouveau quartier est caractérisé par son orthogonalité alors que les voies suivent des 
lignes parallèles et forment des angles droits entre elles, créant des îlots de forme et de 
taille régulières. D’abord limité par la rue Saint-Henri, le lotissement s’étend ensuite pro-
gressivement vers le sud, en continuité avec le quadrillage issu de cette planification. Ce 
n’est qu’après l’aménagement de la digue et de la voie maritime dans les années 1950, 
permettant de réguler les crues, que des constructions seront érigées sur les terrains 
localisés au sud de la rue Saint-Henri. Ces terrains restent encore largement vacants au 
début des années 1980.
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Le parcellaire du Fort-Neuf est beaucoup plus régulier que celui du 
bourg. En bordure de la rue Saint-Laurent, entre le chemin de Saint-
Jean et la rue Saint-Henri, les lots rectangulaires de taille moyenne 
sont destinés à recevoir des maisons individuelles (fig. 40). Les mai-
sons sont implantées en bordure de la rue, avec une marge de recul 
avant variant de 1 à 10 m. Au sud de la rue Saint-Henri, les lots 
présentent des superficies beaucoup plus importantes et sont occupés 
par des immeubles à logements ou de services. Les immeubles sont 
implantés en parallèle ou en angle par rapport aux voies de commu-

nication et les marges avant sont plus importantes (variant de 10 à 25 m). Dans cette 
partie du Fort-Neuf, les stationnements occupent une portion appréciable de la superficie 
des parcelles.

Le Fort-Neuf en bref

•	La trame urbaine orthogonale du Fort-Neuf résulte de l’expansion planifiée du 
village de La Prairie durant la seconde décennie du XIXe siècle. Le mode 
d’occupation des parcelles, destinées à recevoir des maisons individuelles et 
des immeubles à logements, est caractéristique de cette planification.

•	Le cadre bâti du secteur est toutefois plus récent : il date du XXe siècle.
•	L’implantation variée et la diversité des gabarits et des types architecturaux 

témoignent du développement très progressif de ce secteur, longtemps sujet 
aux inondations.

LA CITIÈRE

La Citière est un secteur résidentiel de type suburbain composé de maisons unifamiliales 
isolées, jumelées et en rangée. Aménagé dans les années 1980 sur un territoire relative-
ment plat et marécageux, le lac artificiel constitue l’élément principal autour duquel s’ar-
ticule le projet domiciliaire. Il témoigne notamment de l’emplacement d’un ancien marais. 
L’avenue de Balmoral constitue la principale voie d’accès à ce secteur. Son tracé épouse 
les courbes du lac de La Citière et son orientation témoigne notamment de celle des 
anciennes parcelles agricoles de ce secteur. Le parcellaire régulier est constitué de lots 
oblongs qui se déploient perpendiculairement au plan d’eau et aux voies de 
circulation.

Le cadre bâti présente des caractéristiques architecturales très homogènes qui témoignent 
du caractère intégré du lotissement initial (fig. 41). De plus, le secteur se caractérise par 
l’aménagement paysager des terrains et la présence d’espaces gazonnés et d’alignements 
d’arbres matures en bordure des voies de circulation.

La Citière en bref

•	La trame urbaine du secteur résulte d’un projet domiciliaire intégré articulé 
autour du lac de La Citière.

•	Le cadre bâti présente des caractéristiques architecturales très homogènes qui 
témoignent du caractère intégré du lotissement initial.
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LA BANDE RIVERAINE

La bande riveraine est un territoire situé en bordure du fleuve et dépourvu de constructions, 
à l’exception du bâtiment utilisé par l’école de voile. Ce secteur était, historiquement, 
occupé par la berge du fleuve Saint-Laurent qui bordait le bourg. L’aménagement actuel 
permet de conserver les liens visuels historiques entre le bourg et le fleuve. Le relief est 
relativement plat, mais comporte quelques remblais le long de la route 132/A-15. Le 
territoire est traversé par l’autoroute 15 dont les voies rapides constituent un obstacle 
majeur à la circulation entre la rive du fleuve et le reste du site patrimonial. Une partie de 
la bande riveraine est utilisée à des fins récréatives et on y retrouve notamment le parc 
du Bassin-de-La Prairie (fig. 42) ainsi qu’une piste cyclable.

Le paysage actuel de la bande riveraine est le résultat de 
multiples transformations qui ont profondément modifié la 
configuration naturelle des berges du fleuve aux abords 
du village de La Prairie.

L’agglomération étant soumise périodiquement aux inon-
dations, on a, dès le XIXe siècle, érigé une digue en béton 
le long du village pour le protéger de la crue des eaux. 
Cette digue établit alors une frontière claire entre le bourg 
et la berge, une fonction que la digue actuelle accomplit 
toujours. Dans les années 1950, l’aménagement de la 
voie maritime permet de contrôler le niveau des eaux le 
long du bassin de La Prairie et, au début des années 
1960, la route 132/A-15 est ainsi aménagée sur les 
anciennes battures du fleuve.

De larges surfaces gazonnées sont présentes sur le territoire du secteur ainsi que des arbres 
matures, notamment dans le parc du Bassin-de-La Prairie. Du mobilier urbain, des bancs 
publics entre autres, est également installé en différents endroits.

Une partie de cette unité de paysage, qui est située dans la zone est du site patrimonial 
et qui n’est pas adjacente au bourg, forme un sous-secteur distinct de la bande riveraine. 
Ce sous-secteur est délimité par la route 132/A-15, la rivière Saint-Jacques et le secteur 
de La Citière, et il ne présente pas d’aménagement. Ce terrain relativement plat pourrait 
faire l’objet d’une requalification dans les années à venir. Historiquement, ce sous-secteur 
se composait de terres agricoles faisant partie de la Côte de la Borgnesse. Le principal 
intérêt de ce sous-secteur est de rappeler le passé agricole de La Prairie et d’entretenir 
une relation visuelle avec le clocher de l’église.  

La bande riveraine en bref

•	La bande riveraine est un territoire utilisé à des fins récréatives dont la confi-
guration actuelle est le résultat de plusieurs opérations qui ont transformé les 
berges naturelles, notamment les travaux de remblayage du milieu du XXe siècle.

•	De larges surfaces gazonnées sont présentes sur le territoire du secteur ainsi 
que des arbres adultes, notamment dans le parc du Bassin-de-La Prairie.

•	Un sous-secteur non aménagé est situé entre la route 132/A-15, la rivière 
Saint-Jacques et le secteur de La Citière. Le clocher de l’église est visible depuis 
ce sous-secteur.
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LES QUALITÉS VISUELLES
Les qualités visuelles du site patrimonial de La Prairie découlent historiquement de l’inter-
relation de facteurs naturels et humains; et il importe d’en favoriser la préservation et, le 
cas échéant, la mise en valeur. Le réseau viaire et les espaces libres sont les lieux publics 
par excellence à partir desquels les résidents comme les visiteurs découvrent le site 
patrimonial.

Les qualités visuelles du site patrimonial de La Prairie sont 
une caractéristique historique majeure de ce territoire 
protégé. Elles comprennent trois principaux éléments 
visuels : les points d’observation, les percées visuelles et 
panoramas ainsi que les points de repère. Les points 
d’observation sont des endroits d’où l’on jouit d’une vue 
intéressante. Les percées visuelles sont des vues cadrées 
par des éléments naturels ou bâtis, les panoramas offrant 
une vision plus globale. Les points de repère sont des 
objets ou des lieux facilement repérables permettant de 
s’orienter dans l’espace.

Les caractéristiques des qualités visuelles se rattachent 
principalement à la valeur paysagère du site patrimonial. 
Elles sont également à mettre en relation avec certains 
aspects de la valeur historique.

LES PARTICULARITÉS DU SITE 
PATRIMONIAL
POINTS D’OBSERVATION, PERCÉES 
VISUELLES ET PANORAMAS

Établi en bordure du fleuve au XVIIe siècle, le bourg de 
La Prairie a entretenu une relation étroite avec celui-ci 
jusqu’aux travaux de remblaiement et à la construction 

de la route 132/A-15 au début des années 1960. Le bourg et le fleuve conservent 
toutefois encore une relation visuelle importante. En effet, si la relation physique directe 
entre le bourg et le fleuve n’existe plus aujourd’hui, la bande riveraine du fleuve Saint-
Laurent demeure néanmoins visible depuis quelques points d’observation situés dans le 
village. C’est le cas, notamment, de la place de la Boulangerie. À cet endroit, en bordure 
de la digue de béton, l’aménagement paysager de la place rappelle l’ancienne ligne 
des eaux.

Au sein des autres secteurs du site patrimonial, le parc du Bassin-de-La Prairie offre des 
percées visuelles et des panoramas uniques sur la bande riveraine ainsi que sur le village. 
C’est depuis la pointe qui s’avance dans le petit bassin de La Prairie, à l’endroit où était 
autrefois aménagé le quai, que l’on peut admirer la vue panoramique la plus spectaculaire 
sur l’ensemble du site patrimonial. Cette vue rappelle celle qui était autrefois visible depuis 
le quai. La route 132/A-15 qui traverse le site patrimonial offre aussi des percées visuelles 
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progressives sur la bande riveraine et sur le village, où apparaissent 
quelques maisons québécoises, l’église et son clocher ainsi que l’en-
semble conventuel des Sœurs de la Providence.

Au sein du village, c’est principalement en se promenant à travers les 
rues du site patrimonial que le piéton ou le cycliste peut apprécier les 
percées visuelles du secteur. Les espaces verts qui ponctuent le site 
patrimonial constituent notamment de riches points d’observation. En 
effet, ils sont souvent des points d’observation complémentaires aux 
rues. Ainsi, la piste cyclable qui borde le bourg, le long de la route 
132/A-15, offre une vue intéressante sur l’ancienne digue qui longeait 
le village ainsi que sur les maisons de la rue Saint-Ignace, dans la 
plupart des cas encore implantées dos au fleuve. Cette vue témoigne 
de celle auparavant offerte depuis les berges du fleuve. Dans le secteur 
de La Citière, la piste cyclable permet aussi d’apercevoir le clocher 
de l’église (fig. 44). Le sentier du Vieux-Fort, qui relie le chemin de 

Saint-Jean et la rue Saint-Georges, offre également 
une vue intéressante sur les cours arrière et les dépen-
dances du bourg (fig. 19). Ce parc offre particuliè-
rement une vue sur l’église, en fond de perspective 
lorsqu’on emprunte le sentier vers le nord (fig. 45).

POINTS DE REPÈRE

Dans le site patrimonial, l’église de La-Nativité-de-la-
Sainte-Vierge demeure historiquement le principal 
point de repère. Son clocher, qui domine le village 
par sa hauteur, est visible depuis de nombreux points 
d’observation accessibles à partir de la bande rive-
raine, du sud-ouest du site patrimonial – notamment 
le sous-secteur Rose et Laflamme – ainsi que de l’est. 
Le campanile de l’ancien couvent de la congrégation 
de Notre-Dame, situé à proximité de l’église, est 
également un point de repère du site patrimonial 
(fig. 46). Il est notamment perceptible depuis la 
bande riveraine et la route 132/A-15.

Les qualités visuelles en bref

•	Les points d’observation sont, notamment, la place de la Boulangerie, le parc 
du Bassin-de-La Prairie et la bande riveraine. Ces principaux points d’obser-
vation témoignent de la relation directe qu’ont historiquement le bourg et le 
fleuve Saint-Laurent.

•	La majorité des percées visuelles et panoramas sont principalement visibles au 
sein des rues et des espaces verts, comme la piste cyclable qui longe le bourg 
et le sentier du Vieux-Fort.

•	Le principal repère visuel du site patrimonial est l’église et son clocher situés 
au cœur du village et notamment visibles depuis la bande riveraine.

 Figure 46 
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LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
Le patrimoine archéologique comprend d’abord les sites inscrits à l’Inventaire des sites 
archéologiques du Québec (ISAQ) qui témoignent de l’occupation humaine du territoire 
et qui permettent de comprendre l’histoire, la préhistoire et leur contexte culturel. En ce 
sens, l’archéologie tente de reconstituer le passé en étudiant les vestiges matériels décou-
verts dans ces sites. Le patrimoine archéologique comprend aussi le potentiel archéolo-
gique, constitué des sites qui pourraient être découverts en contexte de recherche ou lors 
d’un projet d’aménagement sur un territoire donné.

Les caractéristiques du patrimoine archéologique se rattachent principalement à la valeur 
archéologique du site patrimonial. Elles sont également à mettre en relation avec certains 
aspects de la valeur historique.

LES PARTICULARITÉS DU SITE PATRIMONIAL
Le site patrimonial de La Prairie compte 55 sites archéologiques actuellement inscrits à 
l’ISAQ (fig. 48, Tableau résumé des données relatives aux sites archéologiques). Plusieurs 
de ces sites renferment des couches d’occupations humaines superposées, des traces liées 
à différentes périodes du passé, dont la présence amérindienne et la période d’occupation 
euroquébécoise. Sur ce territoire, les interventions archéologiques ont surtout porté sur le 
secteur occupé par le bourg du XVIIe siècle et son environnement immédiat. Dans ce 
secteur, plusieurs sites ont fait l’objet d’interventions successives, alors que les sites situés 
en périphérie de l’ancien bourg fortifié, plus récents, ont été plus sommairement documen-
tés. La majeure partie du secteur du bourg est ainsi associée à des sites archéologiques. 
Dans la vaste majorité des cas, ceux-ci n’ont toutefois pas été entièrement fouillés et ils 
conservent des portions résiduelles où la recherche pourrait se poursuivre. Toutes ces 
interventions ont révélé l’exceptionnelle richesse du patrimoine archéologique du site 
patrimonial, qui se démarque par l’abondance et l’état de conservation exceptionnel des 
vestiges et des artefacts retrouvés, notamment en ce qui concerne les composantes strati-
graphiques associées au Régime français.

LES SITES AMÉRINDIENS

Les interventions menées depuis les années 1970 ont permis d’enrichir le patrimoine 
archéologique de ce secteur. Elles ont notamment révélé l’ancienneté de l’occupation 
humaine de La Prairie, un territoire fréquenté depuis au moins 4500 ans AA17 par des 
groupes amérindiens. Deux sépultures amérindiennes ont d’ailleurs été retrouvées à proxi-
mité de l’église de La-Nativité-de-la-Sainte-Vierge, en bordure de la rue Sainte-Marie 
(BiFi-15). À l’époque Archaïque, des Amérindiens semblent surtout avoir fréquenté la butte 
de La Prairie de façon sporadique et ponctuelle. Le site BiFi-7 comprend notamment des 
traces de campements saisonniers. Puis, la présence amérindienne s’est faite plus intense 
et plus régulière à l’époque du Sylvicole comme en témoignent les nombreux fragments 
de vases et les divers outils de cette époque retrouvés par les archéologues.

17	 Avant aujourd’hui, soit avant 1950.
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D’abord installées du côté ouest de la butte, 
les populations se sont ensuite déplacées du 
côté est. La fréquentation du site paraît ensuite 
s’estomper graduellement vers la fin de 
l’époque du Sylvicole, un comportement aussi 
observé ailleurs, dans d’autres sites riverains 
de la même époque, alors que les Amérindiens 
se déplacent vers l’intérieur des terres. Le site 
n’est cependant pas abandonné et continue 
d’être fréquenté par les Amérindiens jusqu’à la 
période de contacts et d’échanges avec les 
populations européennes, comme en font foi 
les pipes iroquoiennes et les perles de verre 
retrouvées dans le sous-sol de La Prairie et 
associées à cette période.

LES SITES EUROQUÉBÉCOIS

Les recherches archéologiques ont également permis de mieux comprendre l’occupation 
historique de La Prairie depuis l’établissement permanent de la population euroquébécoise 
au XVIIe siècle. Les interventions menées sur le territoire occupé par le bourg du XVIIe siècle 
et dans ses environs immédiats ont notamment permis de recueillir de très nombreux 
artefacts et de constituer une importante collection de référence qui nous renseigne sur le 
mode de vie des premiers habitants du bourg. Les nombreux vestiges structuraux identifiés 
lors des recherches, tels des fondations de maçonnerie ou des alignements de pieux, ont 
quant à eux permis de mieux comprendre l’évolution de la trame urbaine du bourg du 
début du XVIIIe au XIXe siècle, une période pour laquelle on ne dispose pas de plans 
d’ensemble. De plus, c’est grâce à la mise au jour de plusieurs sections de pieux associés 
à la palissade ceinturant le bourg au XVIIe siècle que le tracé a été localisé avec précision, 
de même que celui du fort reconstruit au milieu du XVIIIe siècle (fig. 47). Les recherches 
ont aussi mené à la découverte de vestiges architecturaux d’importance, tels ceux d’un 
bâtiment semi-souterrain du XVIIe siècle, une découverte majeure, peut-être unique au 
Québec. Celle-ci témoigne de la survivance des traditions médiévales en Nouvelle-France. 
Des structures associées à des édifices phares du bourg, tels les bâtiments du domaine 
des Jésuites aménagé dès 1667 et la seconde église de La Prairie érigée en 1705, ont 
également été mises au jour. De façon générale, les interventions archéologiques ont 
permis d’établir avec plus de précision la disposition des bâtiments à l’intérieur du bourg 
et dans ses environs immédiats, menant ainsi à une meilleure représentation de la confi-
guration qu’avait le village de La Prairie avant le grand incendie de 1846 de même que 
les transformations survenues au milieu du XIXe siècle.

POTENTIEL ARCHÉOLOGIQUE

Les interventions menées jusqu’à présent ont permis de mettre au jour des vestiges matériels 
abondants et d’identifier de nombreux sites archéologiques sur le territoire du site patri-
monial de La Prairie, principalement dans le secteur du bourg. Pourtant, les éléments 
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connus du patrimoine archéologique ne représentent à l’évidence qu’un pourcentage de 
l’ensemble des occupations anciennes contenues dans le sous-sol du site patrimonial. Le 
potentiel archéologique du territoire apparaît ainsi, à bien des égards, exceptionnel.

L’emplacement de certains sites d’occupation est connu par les sources écrites, mais leur 
localisation précise reste toutefois à être validée par de nouvelles découvertes. C’est le 
cas, entre autres, de la mission amérindienne établie à La Prairie entre 1667 et 1676, 
dont on suppose qu’elle se situait à proximité du domaine des Jésuites. La découverte et 
l’étude des vestiges associés au village amérindien de la mission permettraient de mieux 
comprendre la période de contacts et d’échanges entre les Amérindiens et les populations 
européennes ainsi que les origines du village de La Prairie.

D’autres secteurs situés en marge de l’ancien espace fortifié sur lequel se sont concentrées 
les principales recherches révèlent un potentiel archéologique très favorable. Parmi ceux-ci 
le terrain vacant de l’ancienne usine Rose et Laflamme présente un intérêt tout particulier. 
L’usine produisait des garnitures pour dessert au moment de la déclaration du site patri-
monial. L’aménagement du site commence vers 1720 alors que les premiers lots sont 
concédés. Auparavant, le site aurait servi de verger et de jardin. Au XVIIIe siècle, le site 
est dominé par un cadre bâti résidentiel similaire à celui du secteur du bourg. Au début 
du siècle suivant, le site se densifie et de nouvelles fonctions font leur apparition, notam-
ment commerciale et artisanale. La fonction industrielle du site commence dans le deu-
xième quart du XIXe siècle avec l’implantation d’une entreprise produisant de l’alcool. Par 
la suite, la fonction industrielle prendra de l’importance jusqu’à dominer entièrement le 
site. Dans la seconde moitié du XXe siècle, les différents bâtiments du site disparaissent 
pour faire place à l’usine Rose et Laflamme, qui sera démantelée au XXIe siècle. Les études 
actuelles sur ce secteur, qui fut le lieu d’une occupation ancienne et diversifiée, laissent 
présumer que les activités industrielles ont laissé intactes les couches archéologiques, des 
indices d’autant plus prometteurs qu’ils sont annonciateurs d’autres découvertes significa-
tives susceptibles de témoigner des occupations antérieures du site, dont les plus anciennes 
pourraient dater de la préhistoire. Les éléments en place pourraient être, notamment, des 
vestiges architecturaux ainsi que des artefacts, ce qui permettrait de documenter l’occu-
pation du site. En raison des remblais mis en place pour faciliter l’aménagement d’une 
dalle de béton, les couches archéologiques seraient dans un très bon état de conservation. 
Elles pourraient ainsi fournir de précieuses informations sur l’histoire du site patrimonial.

Situé à l’extrême sud du site patrimonial, le terrain où était érigé le moulin banal au 
XVIIe siècle présente également un intérêt incontestable. Il s’agit d’un équipement collectif 
très important à l’époque de la Nouvelle-France, puisque le moulin permettait la production 
de farine.

Le secteur situé dans la partie nord du bourg a été occupé par un blockhaus. Construit 
en 1775, l’installation militaire de grande dimension pourrait avoir laissé des vestiges 
nous renseignant sur le passé militaire du site patrimonial.
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Le chemin de fer aménagé en 1836 pénétrait au cœur du site patrimonial. Il s’agit d’une 
infrastructure de première importance pour La Prairie à cette époque. Des vestiges de cette 
installation de transport pourraient subsister.

La portion de territoire comprise entre l’arrière des lots de la rue Saint-Ignace et le petit 
bassin de La Prairie pourrait contenir des vestiges des anciens quais. Ceux-ci nous per-
mettraient de mieux documenter le passé maritime de La Prairie alors que le bourg était 
au cœur d’un important réseau de circulation.

La poursuite des recherches sur le patrimoine archéologique du site patrimonial permettra 
donc une meilleure compréhension de son occupation au fil des siècles puisque le sous-sol 
recèle encore de nombreuses informations. Par ailleurs, les portions résiduelles des sites 
archéologiques connus pourraient permettre de mieux documenter l’évolution de l’ensemble 
paroissial au fil des siècles, les ouvrages défensifs ainsi que les activités commerciales et 
artisanales associés au bourg.

Le patrimoine archéologique en bref

•	Le site patrimonial compte 55 sites inscrits à l’Inventaires des sites archéolo-
giques du Québec.

•	Le patrimoine archéologique témoigne d’une occupation humaine vieille de 
plusieurs millénaires, dont les traces les plus anciennes datent de la préhistoire 
amérindienne.

•	Les recherches archéologiques ont permis de reconnaître les campements 
amérindiens, de documenter les activités d’échanges entre les Amérindiens et 
les colons, le mode de vie des premiers habitants et l’évolution de la trame 
urbaine depuis la fondation du bourg au XVIIe siècle jusqu’à l’incendie de 
1846.

•	Les vestiges archéologiques mis au jour révèlent un savoir important, mais 
partiel. Le potentiel archéologique du site patrimonial reste très important et 
laisse espérer un enrichissement des connaissances liées à l’occupation du 
territoire.

•	Situé à l’extrême sud du site patrimonial, le terrain de l’ancien moulin banal, 
érigé au XVIIe siècle, présente un potentiel archéologique important.

•	Le terrain vacant du site de Rose et Laflamme possède un potentiel archéolo-
gique particulier puisqu’il présente des couches archéologiques intactes pro-
pices à la poursuite de la recherche et éventuellement à la mise en valeur.
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ORIENTATIONS POUR 
LA PROTECTION, LA 
MISE EN VALEUR ET 
LA TRANSMISSION
Cette section présente les orientations du ministre 
en vue de la préservation, de la réhabilitation et, 
le cas échéant, de la mise en valeur du site patri-
monial. Rappelons que la Loi sur le patrimoine 
culturel utilise le concept d’orientation plutôt que 
celui d’exigence, de norme ou de critère afin de 
respecter la nature discrétionnaire du pouvoir du 
ministre et de conserver un degré suffisant d’ou-
verture quant aux demandes qui pourraient lui 
être adressées. Trois types d’orientation sont 
présentés, soit les orientations s’appliquant à tous 
les types d’intervention, les orientations générales 
et particulières s’appliquant à l’ensemble du site 
patrimonial et, enfin, des orientations particulières 
s’appliquant à certains secteurs (unités de 
paysage).

ORIENTATIONS 
S’APPLIQUANT À TOUS LES 
TYPES D’INTERVENTION
Le plan de conservation repose sur trois orienta-
tions s’appliquant à tous les types d’intervention. 
Elles guideront l’analyse des demandes d’autori-
sation conformément aux articles 64 et 65 de la 
Loi sur le patrimoine culturel. Les orientations 
constituent donc un guide et ne s’imposent pas 
systématiquement dans tous les cas. En raison de 
leur portée générale, ces orientations visent l’en-
semble des caractéristiques du territoire.

PRÉSERVER LES VALEURS PATRI-
MONIALES DU SITE 
PATRIMONIAL
Les valeurs patrimoniales contribuent à révéler 
l’identité et la spécificité d’un territoire, et elles 
s’incarnent dans des caractéristiques qui 
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concernent les composantes d’un lieu. Il importe donc de les préserver afin d’assurer la 
pérennité du patrimoine culturel et sa transmission aux générations futures. L’objectif pour-
suivi par le ministre en matière d’application de la Loi est la protection et la mise en valeur 
du site patrimonial. Dans cette perspective, chaque geste pourrait avoir une incidence et 
mérite une attention particulière.

PRIVILÉGIER LE TRAITEMENT MINIMAL
Les interventions dans le site patrimonial visent en général des objectifs légitimes, notam-
ment celui d’assurer la pérennité d’un bâtiment ou d’un site. Cependant, ces interventions 
pourraient porter atteinte aux valeurs du site patrimonial; c’est pourquoi le principe du 
traitement minimal devrait être privilégié autant que possible. Cette orientation s’appuie 
sur une hiérarchisation des traitements envisageables dans le site patrimonial. Il peut s’agir 
de préservation, de réhabilitation ou de mise en valeur. Ces traitements, qui impliquent 
des actions différentes, ont un impact plus ou moins important sur les valeurs patrimoniales 
du territoire ou de l’objet visé. Il conviendrait de choisir l’intervention ayant le moins 
d’impact sur les valeurs patrimoniales.

ASSURER LA CONTINUITÉ À TRAVERS LES CHANGEMENTS
Un site patrimonial constitue le témoignage de différentes époques. Afin de préserver les 
composantes significatives de chacune de ces époques tout en maintenant la vitalité du 
territoire et son utilisation contemporaine, il importe d’inscrire les interventions dans un 
esprit de continuité et de cohérence avec les caractéristiques du site patrimonial.   

ORIENTATIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES 
S’APPLIQUANT À L’ENSEMBLE DU SITE 
PATRIMONIAL

LE CADRE NATUREL
ORIENTATION GÉNÉRALE

1.	Préserver les caractéristiques historiques du cadre naturel, notamment celles ratta-
chées à la topographie, à l’hydrographie et au couvert végétal du territoire.

ORIENTATIONS PARTICULIÈRES
TOPOGRAPHIE

2.	Respecter la topographie naturelle du territoire, qui est généralement plat avec 
une légère élévation dans le secteur de la rue Saint-Ignace et du boulevard de 
Saint-Jean, en privilégiant notamment des remaniements de sol et des nivellements 
(remblais et déblais) qui n’en modifient pas le relief.
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HYDROGRAPHIE

3.	Favoriser la renaturalisation des berges de la rivière Saint-Jacques et du fleuve 
Saint-Laurent (petit bassin de La Prairie).

4.	Favoriser l’accès au fleuve et à la rivière Saint-Jacques en privilégiant des amé-
nagements cohérents avec la valeur patrimoniale du site.

COUVERT VÉGÉTAL

5.	Favoriser la conservation du caractère paysager historique en protégeant le 
couvert végétal, dont les arbres adultes présents sur les aires gazonnées, dans 
les parcs et le long des sentiers.

6.	Favoriser la préservation des alignements d’arbres le long des voies publiques.

7.	Remplacer les arbres lors des interventions de coupe.

8.	Lors de plantations, choisir des essences forestières indigènes et respecter les 
aménagements en place.

9.	Viser le respect des caractéristiques du cadre naturel lors des travaux de déga-
gement de la végétation à proximité des lignes électriques, effectués par Hydro-
Québec ou ses mandataires, en vue d’assurer la sécurité publique.   

LE RÉSEAU VIAIRE 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES

10.	Conserver et mettre en valeur les caractéristiques historiques du réseau viaire du 
site patrimonial.

11.	Préserver la configuration historique du réseau viaire et respecter son rôle dans 
la structuration de l’espace.

12.	Ne pas favoriser l’ouverture de nouveaux parcours, sauf si l’objectif est la requa-
lification des sous-secteurs Rose et Laflamme et du terrain délimité par la route 
132/A-15 et la rivière Saint-Jacques, ainsi que pour permettre l’accès à la 
bande riveraine.

ORIENTATIONS PARTICULIÈRES
13.	Conserver les caractéristiques historiques des rues du bourg, telles que leur étroi-

tesse et l’implantation en bordure de la rue ou avec une faible marge de recul.

14.	Favoriser la conservation des caractéristiques des rues du Fort-Neuf, telles que 
la trame orthogonale originale ainsi que les angles droits que forment ces rues.
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15.	Privilégier les réseaux d’infrastructures souterraines les moins invasifs possible 
afin de favoriser la protection du patrimoine archéologique.

16.	Privilégier l’intégration des réseaux de circulation cyclables et piétonniers du site 
patrimonial, notamment pour faciliter la communication entre le bourg et la 
bande riveraine ainsi que pour multiplier les parcours de découverte.

LE SYSTÈME PARCELLAIRE 
ORIENTATION GÉNÉRALE

17.	Préserver les caractéristiques historiques du système parcellaire lors des opéra-
tions cadastrales.

ORIENTATIONS PARTICULIÈRES
18.	Privilégier le maintien des caractéristiques du cadastre original (dimensions, pro-

portions, orientations) plutôt que les morcellements nuisibles à la conservation des 
témoins qui révèlent les différentes époques d’occupation du site patrimonial.

19.	Privilégier le respect du système parcellaire du bourg, soit des lots de proportions 
et de dimensions variées.

20.	Privilégier le respect du système parcellaire de la Côte de la Borgnesse, dans 
le secteur de La Citière et du sous-secteur délimité par le route 132/A-15 et la 
rivière Saint-Jacques, soit des lots perpendiculaires à la majorité des lots du bourg 
et parallèles au fleuve.

21.	Privilégier la conservation des caractéristiques des parcelles régulières du Fort-
Neuf, qui reflètent un aménagement planifié.

22.	Lors d’opération cadastrale, favoriser des lots ayant des dimensions, des pro-
portions et une orientation comparables à celles du milieu d’insertion.

LE CADRE BÂTI 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES

23.	Protéger les bâtiments du site patrimonial en favorisant leur préservation et leur 
restauration.

24.	Respecter les caractéristiques de l’époque de construction en favorisant la cohé-
rence architecturale.

25.	Lorsqu’il y a démonstration de la validité et de la pertinence de l’intervention, 
recourir de manière exceptionnelle à la démolition d’un bâtiment.
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ORIENTATIONS PARTICULIÈRES
POUR LES BÂTIMENTS SITUÉS DANS LE SECTEUR DU BOURG,  
À L'EXCEPTION DES BUNGALOWS ET DES BÂTIMENTS  
D'APRÈS-GUERRE SITUÉS DANS CE SECTEUR, AINSI QUE  
POUR LA MAISON DUGAL (179, RUE SAINT-LAURENT)

26.	Utiliser des matériaux traditionnels (bois, pierre, brique d’argile, tôle) compatibles 
avec l’époque de construction du bâtiment lorsqu’on intervient sur une de ses 
composantes architecturales (les murs extérieurs, les portes et fenêtres, la toiture 
et ses composantes, les éléments en saillie et l’ornementation). Préserver les 
caractéristiques de ces matériaux, dont la couleur, la texture, les modes d’as-
semblage, les dimensions et les motifs.

27.	Privilégier l’entretien et le maintien des composantes des bâtiments et ne rempla-
cer que celles qui ont atteint la fin de leur durée de vie en favorisant les mêmes 
matériaux et les mêmes techniques.

28.	Ne pas remplacer à l’identique un matériau de mauvaise qualité ou incompatible 
avec le caractère du bâtiment.

29.	Éviter l’accumulation de modifications ponctuelles qui efface le caractère histo-
rique des bâtiments anciens.

30.	Respecter les apports qui témoignent du caractère évolutif du bâtiment, tels que 
les agrandissements, lorsqu’ils possèdent une valeur historique justifiant leur 
maintien.

31.	Favoriser le maintien et la préservation des bâtiments secondaires domestiques 
anciens.

L’implantation 
32.	Respecter le rapport traditionnel des bâtiments avec leur terrain, notamment en 

conservant les marges avant et latérales.

33.	Maintenir l’exhaussement traditionnel des bâtiments par rapport au sol.

34.	Maintenir les bâtiments à leur emplacement d’origine au lieu de les déplacer 
sur leur terrain.

Les fondations 
35.	Favoriser le maintien des fondations en pierre plutôt que leur remplacement par 

des fondations en béton.

36.	Pour les fondations en pierre, favoriser l’utilisation d’un mortier de restauration à 
base de chaux hydraulique pour le rejointoiement ou toute autre technique 
donnant un résultat équivalent.
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Les murs extérieurs 
37.	Utiliser les techniques les plus adéquates pour le nettoyage et l’entretien des 

parements selon le type de matériau. Notamment, ne pas favoriser le nettoyage 
au jet de sable, sec ou mouillé.

38.	Conserver les parements traditionnels, dont la pierre, la brique et le bois. Il est 
préférable de peindre ou de teindre les parements de planches de la couleur 
d’origine du bâtiment ou bien de couleur neutre et opaque, habituellement en 
blanc, plutôt que de les laisser de la couleur naturelle du bois.

39.	Pour les parements en maçonnerie (pierre, brique d’argile) ou les structures en 
maçonnerie laissées à nu, utiliser des mortiers et des crépis à base de chaux, 
qui sont compatibles avec les matériaux traditionnels.

40.	Favoriser la conservation des enduits traditionnels. Lorsqu’ils doivent être refaits, 
utiliser un enduit à base de chaux.

41.	Privilégier le dégagement des parements d’origine conservés sous un revêtement 
plus récent et récupérer les sections en bon état afin de les compléter ou de les 
reproduire à l’identique.

42.	Conserver les éléments de transition, dont les planches de rive et les planches 
cornières.

43.	Privilégier les parements traditionnels plutôt que les parements comme le vinyle, 
le béton et d’autres matériaux composites et synthétiques imitant le bois, la tôle 
peinte ou profilée en usine, l’aluminium émaillé, la maçonnerie de briques de 
béton ou de pierres reconstituées et le crépi en acrylique.

Les ouvertures (portes et fenêtres) 
44.	Préserver les caractéristiques des ouvertures anciennes, dont leur localisation, 

leur position dans l’épaisseur du mur, leurs dimensions, leurs proportions et leur 
type, notamment les fenêtres à battants à petits carreaux, les fenêtres à battants 
à grands carreaux et les fenêtres à guillotine.

45.	Favoriser la conservation du système traditionnel de fenêtres et contre-fenêtres 
en bois. Il est préférable de peindre ou de teindre les fenêtres et contre-fenêtres 
de couleur blanche plutôt que de les laisser de couleur naturelle du bois.

46.	Conserver les chambranles et les impostes d’origine ou favoriser leur remplace-
ment à l’identique s’ils ont disparu.

47.	Privilégier le remplacement des ouvertures, incluant les chambranles, qui ne 
correspondent pas à celles de l’époque de construction du bâtiment par des 
composantes cohérentes avec l’époque de construction du bâtiment.
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48.	Favoriser l’utilisation de fenêtres et de portes traditionnelles au lieu de fenêtres 
et de portes de style contemporain, même en bois, ou en matériaux synthétiques 
comme le plastique, l’aluminium et l’acier, ou encore de portes coulissantes de 
type porte-patio et de fenêtres à verre unique.

Les toitures et leurs composantes 
49.	Conserver la pente originale des toitures, notamment en évitant les 

surhaussements.

50.	Privilégier les matériaux de couvrement traditionnels, notamment la tôle (à 
baguettes, à la canadienne, pincée), le bardeau de bois et le bardeau d’ardoise 
plutôt que les matériaux de couvrement contemporains comme le bardeau d’as-
phalte, le bardeau à base de plastique ou de caoutchouc imitant la texture du 
bois, la tôle peinte ou profilée en usine.

51.	Conserver les corniches en respectant notamment le modèle d’origine et le profil 
des moulures existantes ou favoriser leur remplacement à l’identique si elles ont 
disparu.

52.	Conserver les lucarnes d’origine et les souches de cheminées anciennes ou 
favoriser leur remplacement à l’identique si elles ont disparu.

53.	Ne pas favoriser l’installation de puits de lumière.

Les éléments en saillie et l’ornementation 
54.	Favoriser la conservation des éléments en saillie et de l’ornementation d’origine 

ou favoriser leur remplacement à l’identique s’ils ont disparu.

55.	Privilégier le remplacement des parties trop abîmées par des composantes du 
même matériau.

56.	Lors d’un ajout d’éléments en saillie ou d’ornements, favoriser la compatibilité 
en fonction de l’âge et du type du bâtiment. Cette intervention devrait se baser 
sur des documents ou des éléments existants.

57.	Favoriser la conservation des profils et des assemblages d’origine.

La peinture, la teinture et le choix des couleurs 
58.	Utiliser des couleurs respectant celles traditionnellement présentes dans le site 

patrimonial de La Prairie. Favoriser des couleurs claires (blanc, amande, crème) 
pour les parements, des couleurs contrastantes et plus foncées que le parement 
pour les chambranles et les détails architecturaux, en fonction de l’âge et du 
type du bâtiment.

59.	Lorsque le parement d’une seule élévation est changé, il pourrait être favorisé 
d’harmoniser la couleur du nouveau parement avec celle de l’existant.
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60.	Ne pas favoriser l’application de peinture ou de traitements sur les couvertures 
en tôle, en ardoise ou en bardeau de cèdre afin de préserver leur teinte d’ori-
gine. Si les toitures doivent être peintes ou traitées, favoriser un fini métallique 
pour la tôle et une couleur se rapprochant de celle des couvertures traditionnelles 
pour la tôle et le bardeau de cèdre.

61.	Privilégier la peinture ou la teinture opaque pour les éléments en bois, plutôt que 
de les laisser de couleur naturelle.

62.	Éviter de peinturer ou de teindre la maçonnerie de brique ou de pierre. Si la 
peinture de la brique est un élément traditionnel, utiliser de la peinture ou de la 
teinture qui permet à la brique de respirer.

L’isolation 
63.	Privilégier les méthodes d’isolation ayant un impact limité sur l’épaisseur des 

parements et de la couverture, plutôt que de cacher les parements et la couver-
ture sous de nouveaux revêtements.

64.	Les murs massifs en pierre ne devraient pas être isolés.

65.	Tenir compte de l’effet des travaux d’isolation des toitures en pente sur leur forme 
et leurs composantes, dont les lucarnes, les souches de cheminées et les débords 
de toit. Ce faisant, privilégier l’isolation des toitures par l’intérieur.

66.	Pour les fondations en pierre, privilégier l’isolation par l’extérieur de la partie 
cachée sous le sol en utilisant des méthodes réversibles.

Les bâtiments secondaires domestiques
67.	 Favoriser la conservation des composantes architecturales de des bâtiments 

secondaires domestiques.

POUR LES AUTRES BÂTIMENTS

68.	 Favoriser le remplacement des matériaux (parement, couverture, ouvertures) selon 
les caractéristiques du type et de l’âge du bâtiment.

69.	 Ne pas favoriser l’ajout d’éléments ne correspondant pas aux caractéristiques 
du type et de l’âge du bâtiment.

70.	 Lorsque cela est possible et cohérent avec le type de construction, privilégier 
l’utilisation de parements se rapportant à l’histoire du site patrimonial, notamment 
le bois ou la brique.

71.	 Lorsque le parement d’une seule élévation est changé, il pourrait être favorisé 
d’harmoniser la couleur du nouveau parement avec celle de l’existant.
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72.	 Favoriser la couleur naturelle des matériaux pour les couvertures. Favoriser des 
couleurs foncées pour les couvertures qui doivent être peintes.

73.	 Éviter de peindre ou de teindre la maçonnerie de briques ou de pierres. Si la 
brique doit être peinte, utiliser de la peinture ou de la teinture qui permet à la 
brique de respirer.

74.	 Ne pas favoriser les fenêtres en PVC ni l’ajout de fenêtres en saillie.

75.	 Ne pas favoriser les parements en vinyle, en brique de béton, en maçonnerie 
sans mortier, en composante à base de plastique imitant la maçonnerie, en 
béton, en tôle peinte ou profilée en usine et en aluminium émaillé.

POUR L’AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT EXISTANT18

76.	Viser la compatibilité de l’agrandissement avec le bâtiment existant, notamment 
en ce qui a trait à son implantation, à son volume et à son traitement 
architectural.

77.	Le bâtiment agrandi devrait conserver des dimensions similaires à celles des 
bâtiments de son environnement immédiat.

L’implantation 
78.	Respecter le relief du terrain et éviter notamment de dégager excessive-

ment les fondations et de créer des remblais et des déblais qui modifie-
raient la relation entre le bâtiment et son terrain ou qui ne 
s’harmoniseraient pas avec les terrains voisins. Il est préférable d’asseoir 
l’agrandissement au sol plutôt que de le remblayer pour dissimuler un 
surhaussement accentué (fig. 49).

19	 Les orientions sur l’agrandissement d’un bâtiment s’appliquent à la construction de garages attachés et intégrés, à 
l’exception des bâtiments situés dans le bourg. Dans cette unité de paysage, la construction de garages attachés et intégrés 
n’est pas favorisée.  

 Figure 49 

 Figure 50 
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79.	Favoriser l’utilisation de fondations à différents niveaux, selon le potentiel archéo-
logique du milieu d’insertion.

80.	Favoriser une implantation de l’agrandissement latéralement et en retrait par 
rapport à la façade du volume original ou encore perpendiculairement et à 
l’arrière de celui-ci. Dans le cadre d’un ajout plus contemporain, favoriser l’inté-
gration d’un volume de transition (fig. 50 et 51)19.

81.	Pour tout prolongement extérieur de type terrasse, privilégier un dégagement par 
rapport au sol qui s’adapte à la topographie.  

82.	Privilégier une implantation de l’agrandissement qui a un impact limité sur les 
bâtiments voisins.

Le volume 
83.	Privilégier un agrandissement qui respecte la symétrie et la hiérarchie des volumes 

du bâtiment.

84.	Maintenir la préséance du volume du bâtiment original sur celui de 
l’agrandissement.

85.	Ne pas favoriser le surhaussement d’un bâtiment.

Le traitement architectural 
86.	Privilégier la compatibilité de l’agrandissement avec les composantes du bâti-

ment existant afin d’assurer une cohérence visuelle et une expression architectu-
rale contemporaine de qualité.

87.	 �Respecter les principales lignes de composition du 
bâtiment, notamment les niveaux de plancher 
existants.

88.	 �L’agrandissement devrait avoir un impact limité sur les 
caractéristiques du bâtiment principal.

POUR LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS

89.	 �Favoriser une nouvelle construction s’inspirant des 
caractéristiques historiques du milieu d’insertion et qui 
contribue à la continuité visuelle du cadre bâti, sans 
imiter les bâtiments existants, de manière à affirmer son 
époque de construction.

90.	 �Promouvoir l’excellence de la conception et de la réa-
lisation afin d’assurer un apport aux réalisations 
passées.

20	 L’intégration d’un agrandissement contemporain ne diminue en rien la valeur patrimoniale d’un immeuble. Au contraire, 
un ajout réussi sera vu comme un apport significatif contribuant à sa valeur patrimoniale.

 Figure 51 
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L’implantation 
91.	Respecter le relief du terrain et éviter notamment de dégager excessivement les 

fondations et de créer des remblais et des déblais qui modifieraient le niveau 
du sol. Il est préférable d’asseoir le nouveau bâtiment au sol plutôt que de le 
remblayer pour dissimuler un surhaussement accentué.

92.	Favoriser l’utilisation de fondations à différents niveaux, selon le potentiel archéo-
logique du milieu d’insertion.

93.	Favoriser une implantation de la façade principale comparable à celle des bâti-
ments voisins, en respectant l’alignement ainsi que les marges latérales et arrière.

Le volume 
94.	Privilégier des volumes semblables à ceux des bâtiments du milieu d’insertion.  

95.	Privilégier un volume et une hauteur du bâtiment qui ne dépassent pas ceux de 
la moyenne du milieu d’insertion.

96.	Privilégier l’utilisation de plans simples, dont des plans carrés ou 
rectangulaires.

97.	Ne pas favoriser les fondations possédant une partie visible hors sol présentant 
un surhaussement accentué.

98.	Utiliser des types de toiture aux formes simples qui sont compatibles avec celles 
des bâtiments anciens présents dans le milieu d’insertion.

99.	Les débords de toiture importants en porte-à-faux ne sont souhaitables que s’ils sont 
intégrés convenablement à la composition d’une galerie ou d’une terrasse.

100.	Ne pas favoriser les morcellements et les décrochés du volume principal. 
Privilégier l’addition d’un volume secondaire dont l’implantation et le gabarit 
s’inspirent de ceux du bâtiment principal et qui s’implante latéralement et en 
retrait de celui-ci ou à l’arrière perpendiculairement.

101.	Privilégier l’utilisation d’éléments de transition entre les espaces intérieurs et 
extérieurs, tels que des galeries et des porches.

Le traitement architectural 
102.	Privilégier des caractéristiques architecturales compatibles avec les bâtiments du 

milieu d’insertion en ce qui concerne notamment le parement (bois, brique 
d’argile, pierre), les ouvertures, les éléments en saillie et l’ornementation.

103.	Favoriser l’utilisation d’un maximum de deux types de parements sur l’ensemble 
du bâtiment et pas plus d’un par façade. Ne pas favoriser le recouvrement des 
fondations par le parement du corps principal du bâtiment.
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104.	Favoriser l’utilisation d’un seul type de matériaux de couvrement sur l’ensemble 
du bâtiment.

105.	Privilégier l’utilisation d’un seul type de porte et de fenêtre par bâtiment.

106.	Favoriser les bâtiments qui n’ont pas de fenêtres en saillie.

107.	Ne pas favoriser les parements en vinyle, en brique de béton, en maçonnerie 
sans mortier, en composante à base de plastique imitant la maçonnerie, en 
béton, en tôle peinte ou profilée en usine et en aluminium émaillé.

LES QUALITÉS VISUELLES 
ORIENTATION GÉNÉRALE

108.	Protéger les caractéristiques historiques des qualités visuelles du site patrimonial, 
car elles contribuent notamment au caractère pittoresque et paysager du 
territoire.

ORIENTATIONS PARTICULIÈRES
109.	Favoriser la protection des points d’observation et de leurs accès afin d’offrir 

des vues, notamment vers la bande riveraine ainsi que vers le village.

110.	Favoriser la conservation des percées visuelles et des panoramas.

111.	Privilégier des projets de construction, d’agrandissement ou d’aménagement 
n’obstruant pas les percées visuelles et les panoramas, notamment vers l’église 
de La-Nativité-de-la-Sainte-Vierge ainsi que vers la silhouette intacte du bourg, 
et ne mettant pas en péril la lisibilité des points de repère du site patrimonial.

112.	Favoriser la protection des vues sur les points de repère du site patrimonial.

113.	Favoriser la préservation et la mise en valeur de la prééminence visuelle de 
l’église et son clocher, qui sont les principaux points de repère bâtis du site 
patrimonial. Les interventions proposées ne devraient pas porter atteinte à la 
perception de ces points de repère.

L’AFFICHAGE 

114.	Assurer la compatibilité de l’affichage avec le caractère historique du site 
patrimonial.

115.	Privilégier un affichage dont la localisation, la forme, les matériaux, les dimen-
sions et les couleurs sont compatibles avec le type, l’âge et l’architecture du 
bâtiment auquel il se rapporte.

116.	Privilégier un affichage ne masquant pas les caractéristiques des bâtiments et 
n’obstruant pas un point de repère, une percée visuelle ou un panorama 
significatif.
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117.	Utiliser un affichage de qualité et d’apparence soignée pour l’ensemble de 
l’enseigne, y compris sa structure de support, le graphisme et le lettrage.

118.	Privilégier les types d’enseignes suivants : enseigne sur le terrain, sur deux 
poteaux ou en potence, en bois ou en métal; enseigne sur le bâtiment, à plat 
sur l’une des façades, en bois ou avec lettrage en applique; enseigne de type 
lettrage et logo en vitrine. Ces types d’enseignes sont préférables aux enseignes 
pivotantes ou rotatives, aux enseignes sur pylône, aux enseignes lumineuses, 
notamment de type rétro éclairé et à néon, aux enseignes sur les toitures et au 
lettrage à l’exception du lettrage en vitrine, et aux enseignes gonflables.

119.	Utiliser une structure de support de qualité s’harmonisant avec l’enseigne et 
l’architecture du bâtiment.

120.	Les enseignes à plat sur le bâtiment ne devraient pas être apposées plus haut 
que le rez-de-chaussée du bâtiment.

121.	Privilégier l’éclairage des enseignes par projection.

122.	Lorsque plusieurs enseignes sont nécessaires pour un même bâtiment, favoriser 
une harmonisation des enseignes.

LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
ORIENTATIONS GÉNÉRALES

123.	Protéger le patrimoine archéologique.

124.	Privilégier une approche d’archéologie préventive dans les secteurs qui ont un 
potentiel archéologique démontré.

125.	Favoriser la conservation in situ des vestiges significatifs.

ORIENTATIONS PARTICULIÈRES
POUR LES EXCAVATIONS DANS LES SITES INSCRITS À L’INVENTAIRE 
DES SITES ARCHÉOLOGIQUES DU QUÉBEC  

126.	Protéger le patrimoine archéologique en ne favorisant pas l’exécution de travaux 
d’excavation là où se trouvent des sites inscrits à l’Inventaire des sites archéolo-
giques du Québec.

127.	Si l’excavation doit être faite, privilégier des interventions minimales pour proté-
ger l’intégrité du site et minimiser les perturbations du sol.

128.	Préalablement aux travaux d’excavation, prévoir une intervention archéologique 
conséquente de l’évaluation des impacts.
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129.	Lors d’une excavation, limiter les interventions archéologiques aux portions de 
territoire affectées par les travaux et privilégier une intervention archéologique 
adaptée au site.

POUR LES EXCAVATIONS DANS LES SECTEURS POSSÉDANT UN 
POTENTIEL ARCHÉOLOGIQUE

130.	Privilégier une intervention archéologique préalable aux travaux d’excavation.

131.	Adapter l’intervention archéologique en fonction du potentiel de découverte 
archéologique et de l’importance de ce potentiel.

LA MISE EN VALEUR
ORIENTATION GÉNÉRALE

132.	Favoriser les projets mettant en valeur l’histoire du site patrimonial.

ORIENTATIONS PARTICULIÈRES
133.	Privilégier un mobilier urbain, comme des lampadaires, des bancs et des pou-

belles, compatible avec le contexte patrimonial.

134.	Privilégier la réalisation d’aménagements paysagers et urbains distinctifs qui 
inscrivent, dans le tissu urbain actuel, des éléments naturels ou bâtis importants 
disparus.

135.	Favoriser la conservation du patrimoine archéologique in situ et sa mise en valeur 
dans les projets d’aménagement. Cette mise en valeur pourrait prendre des 
formes variées comme le rappel de la présence de vestiges importants par le 
marquage au sol, l’intégration des vestiges dans des projets immobiliers ou 
encore l’installation de panneaux d’interprétation.

136.	Favoriser une meilleure intégration des parcs et des espaces publics.

137.	Favoriser l’harmonisation de la signalisation à l’intérieur du site patrimonial.

138.	Privilégier l’installation de panneaux d’interprétation discrets, d’une apparence 
soignée et compatibles avec le contexte patrimonial.

139.	Favoriser la mise en valeur des points de repère.

140.	Favoriser des aménagements permettant d’identifier les limites du site 
patrimonial.
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ORIENTATIONS PARTICULIÈRES S’APPLIQUANT À 
CERTAINS SECTEURS (UNITÉS DE PAYSAGE)20

141.	Préserver les caractéristiques historiques des unités de paysage en maintenant 
leurs distinctions.

142.	Privilégier les projets qui s’intègrent harmonieusement avec le réseau viaire, le 
système parcellaire, le cadre bâti et les alignements sur rue existants.

143.	Viser à la réduction du bruit et de l’impact visuel que représente le tracé de la 
route 132/A-15.

POUR LE SECTEUR DU BOURG
144.	Favoriser l’enfouissement des fils aériens, sans toutefois compromettre la conser-

vation du patrimoine archéologique.

145.	Favoriser la construction de bâtiments sur les sites vacants afin de compléter le 
tissu urbain existant.

146.	Favoriser la conception de nouveaux édifices de façon à ce qu’ils s’insèrent 
dans la continuité générale des alignements et des hauteurs pour maintenir un 
front urbain plus ou moins uniforme.

147.	Favoriser des aménagements atténuant l’impact visuel des stationnements sur les 
rues et les terrains adjacents.

148.	Ne pas favoriser l’implantation de garages ou d’abris d’auto attachés ou intégrés 
au volume du bâtiment.  

149.	Favoriser l’installation de clôtures en bois. Il est préférable de peindre ou de 
teindre les clôtures de couleur opaque, plutôt que de les laisser de la couleur 
naturelle du bois.

150.	Favoriser la préservation, la restauration et la mise en valeur de la digue, qui 
séparait historiquement le bourg du fleuve.

151.	Favoriser la mise en valeur du tracé des anciens ouvrages défensifs, notamment 
la palissade, et du premier chemin de fer canadien.

POUR LE SOUS-SECTEUR ROSE ET LAFLAMME
LE CADRE NATUREL

152.	Favoriser l’intégration d’arbres et de végétaux en privilégiant un aménagement 
de qualité s’inspirant du milieu d’insertion.

21	 Ces orientations sont complémentaires à celles présentées dans la section précédente.
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153.	Favoriser un aménagement rappelant l’ancien ruisseau Saint-Louis dit Girard 
disparu au cours du XXe siècle.

LE RÉSEAU VIAIRE ET LE SYSTÈME PARCELLAIRE

154.	Favoriser la mise en place d’un réseau viaire s’inspirant des caractéristiques de 
celui du bourg.

155.	Privilégier le raccordement de la rue Saint-Louis avec la rue Saint-Ignace tel 
qu’elle existait dans le réseau viaire ancien.

156.	Privilégier la poursuite du sentier du Vieux-Fort jusqu’au prolongement futur de la 
rue Saint-Louis, dans l’emprise de l’ancienne voie ferrée.

157.	Favoriser une identification et un traitement différent des voies selon leur fonction 
(voie de circulation, voie piétonne, piste cyclable) et prévoir l’intégration d’amé-
nagements cyclables et de liens avec le réseau cyclable existant.

158.	Favoriser un encadrement de la voie publique par le rapprochement des nou-
velles constructions.

159.	Lors d’opérations cadastrales, favoriser la mise en place d’un parcellaire irrégu-
lier, orienté vers le fleuve, et reprenant les caractéristiques de celui du bourg 
(proportions, dimensions, orientations).

LE CADRE BÂTI

160.	Favoriser une implantation régulière des nouvelles constructions, qui est similaire 
à celle des bâtiments patrimoniaux du secteur du bourg, notamment en ce qui 
a trait à leur faible marge avant.

161.	Ne pas favoriser la présence de stationnements en cours avant.

162.	 Privilégier des volumes dont la hauteur et le gabarit ne dépassent pas ceux de 
la moyenne des bâtiments patrimoniaux du bourg.

163.	Favoriser un traitement architectural compatible avec celui des bâtiments patri-
moniaux du bourg.

164.	Ne pas favoriser la construction de garages.

165.	Ne pas favoriser la construction de bâtiments sur le terrain de l’ancien lot 159, 
où s’élevait une église presbytérienne avant l’incendie de 1846, compte tenu 
de la possible présence de sépultures.
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LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

166.	Dans le cas de travaux de décontamination, favoriser les stratégies d’intervention 
modulées sur les conditions environnementales afin de récolter un maximum 
d’informations et d’artéfacts archéologiques sur les terrains visés.

167.	Favoriser la mise en valeur des vestiges archéologiques in situ dans les espaces 
publics, en misant notamment sur leur restauration après dégagement, ainsi qu’un 
marquage au sol afin de rendre compte de leur présence sous terre.

168.	Privilégier la création d’une zone de conservation sur le terrain de l’ancien lot 
159 (ancienne église presbytérienne).

POUR LE SECTEUR DU FORT-NEUF
169.	Favoriser la mise en valeur du site de l’ancien moulin banal.

POUR LE SECTEUR DE LA BANDE RIVERAINE
170.	Préserver les qualités visuelles offertes sur le fleuve Saint-Laurent et sur le secteur 

bourg en favorisant un nombre restreint de constructions.

171.	Favoriser la mise en place d’aménagements et de voies permettant l’accueil de 
visiteurs et renforçant l’accessibilité à la bande riveraine.

172.	Favoriser les projets qui intègrent davantage la bande riveraine au reste du site 
patrimonial, notamment par la bonification des installations et des aménagements 
actuels, ainsi que par une meilleure signalisation et une plus grande accessibilité 
publique.

POUR LE SOUS-SECTEUR DU TERRAIN DÉLIMITÉ  
PAR LA ROUTE 132/A-15, LA RIVIÈRE SAINT-JACQUES  
ET LE SECTEUR DE LA CITIÈRE 

173.	Favoriser des projets assurant une meilleure accessibilité à la rivière 
Saint-Jacques.

174.	Favoriser l’enfouissement des fils aériens, sans toutefois compromettre la conser-
vation du patrimoine archéologique.

175.	Favoriser la protection des percées visuelles et des panoramas sur le bourg, 
notamment sur l’église et son clocher, ainsi que sur le fleuve Saint-Laurent.

176.	Favoriser la mise en place de liens cyclables et piétonniers avec le bourg.

177.	Favoriser des aménagements, notamment paysager, rappelant le passé agricole 
du sous-secteur ainsi que l’orientation dominante des anciennes parcelles 
agricoles.
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178.	Privilégier des constructions de hauteur et de gabarit variés afin de favoriser une 
transition vers le cadre bâti du secteur du bourg et du secteur de La Citière.

POUR LE SECTEUR DE LA CITIÈRE
179.	Privilégier les projets ne compromettant pas la visibilité de l’église et son clocher, 

les principaux points de repère historique du site patrimonial.
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ANNEXES
TABLEAU RÉSUMÉ DES DONNÉES RELATIVES  
AUX SITES ARCHÉOLOGIQUES

Code Borden Nom du site Datation/Identité culturelle Référence 
figure 48

BiFi-03 Fort de La Prairie de 1755 Période préhistorique; euroquébécoise, 1608-1759 3

BiFi-04 Musée du Vieux-Marché Euroquébécoise, 1608-1950 4

BiFi-05 Rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1760-1899; période préhistorique 5

BiFi-06 Restaurant « Chez Julien » Euroquébécoise, 1680-1950; période préhistorique 6

BiFi-07 La Prairie 
Amérindienne préhistorique, Sylvicole supérieur 
(1000 à 450 AA)/Sylvicole moyen tardif (1500 à 

1000 AA); euroquébécoise, 1608-1950 
7

BiFi-11 Fort de La Prairie Amérindienne préhistorique, Sylvicole moyen tardif 
(1500 à 1000 AA); euroquébécoise, 1608-1950 11

BiFi-12 Hospice des 
Sœurs-de-la-Providence 

Amérindienne préhistorique; Sylvicole (3000 à  
450 AA); euroquébécois 16081899 12

BiFi-13 La Prairie Euroquébécoise, 1608-1950; période préhistorique 13

BiFi-14 La Prairie Euroquébécoise, 1760-1950, période préhistorique 14

BiFi-15 Vieux La Prairie Amérindienne préhistorique, Sylvicole moyen tardif 
(1500 à 1000 AA); euroquébécoise, 1608-1950 15

BiFi-16 La Prairie 
Amérindienne préhistorique, Sylvicole  

moyen tardif à supérieur tardif (1500 à 450 AA); 
euroquébécoise, 1760-1950 

16

BiFi-18 Vieux La Prairie Amérindienne préhistorique, Sylvicole (3000 à  
450 AA); euroquébécoise 16081950 18

BiFi-19 La belle époque Euroquébécoise, 1800-1950 19

BiFi-20 La belle époque Euroquébécoise, 1760-1899 20

BiFi-21 Montreal Hotel Euroquébécoise, 1800-1950 21

BiFi-22 Vieux La Prairie 
Amérindienne préhistorique, Sylvicole moyen  

tardif à supérieur (1500 à 450 AA);  
euroquébécoise, 1608-1899 

22
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Code Borden Nom du site Datation/Identité culturelle Référence 
figure 48

BiFi-23 Ancien stationnement de 
l’Hôtel Tourist 

Amérindienne préhistorique, Sylvicole moyen tardif 
à supérieur (1500 à 1000 AA); amérindienne histo-

rique (1500-1899); euroquébécoise, 1608-1950 
23

BiFi-26 Site Oligny
Euroquébécoise indéterminée;
Euroquébécoise, 1608-1759;  
Euroquébécoise, 1800-1899

26

BiFi-27 Woodworking Machine 
Shop Euroquébécoise, 1800-1950 27

BiFi-28 100, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1700-1846 28

BiFi-29 140, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1700-1846 29

BiFi-30 150-152, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1700-1846 30

BiFi-31 162-164 et 184, rue 
Sainte-Marie Euroquébécoise, 1608-1950; période préhistorique 31

BiFi-32 111-117, chemin de 
Saint-Jean Euroquébécoise, 1608-1950; période préhistorique 32

BiFi-33 129-131, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1700-1846 33

BiFi-34 107, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1700-1846 34

BiFi-35 Rue Émilie-Gamelin Euroquébécoise, 1700-1846 35

BiFi-36 214, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, structure vers 1900;  
période préhistorique 36

BiFi-37 214, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, 1880-1920 37

BiFi-38 215, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, 1700-1846; période préhistorique 38

BiFi-39 231-233, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, 1700-1846; période préhistorique 39

BiFi-40 237, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, 1700-1846; période préhistorique 40

BiFi-41 210 et 214-216,  
rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1700-1950; période préhistorique 41

BiFi-42 222-224, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1700-1950; période préhistorique 42
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Code Borden Nom du site Datation/Identité culturelle Référence 
figure 48

BiFi-43 211-215, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1700-1950 43

BiFi-44 219-221, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1680-1950 44

BiFi-45 217, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1680-1846 45

BiFi-46 241, rue Sainte-Marie Euroquébécoise, 1680-1846 46

BiFi-47 147, rue Saint-Georges Euroquébécoise, 1700-1846 47

BiFi-48 172, chemin de Saint-Jean Euroquébécoise, 1700-1846 48

BiFi-49 172, chemin de Saint-Jean Euroquébécoise, 1700-1846 49

BiFi-50 217, rue Saint-Jacques Euroquébécoise, 1700-1846 50

BiFi-51 231, rue Saint-Jacques Indéterminée 51

BiFi-52 239, rue Saint-Jacques Euroquébécoise, 1700-1950 52

BiFi-53 239, rue Saint-Jacques Euroquébécoise, 1700-1950 53

BiFi-54 Rue Saint-Georges Euroquébécoise, 1700-1846 54

BiFi-55 156 et 164-166, rue 
Saint-Georges Euroquébécoise, 1700-1846 55

BiFi-56 260-262, rue Saint-Jacques Euroquébécoise, 1700-1846 56

BiFi-57 286, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, 1700-1846 57

BiFi-58 385, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, 1700-1846 58

BiFi-59 371-373, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, 1700-1846 59

BiFi-60 340-346, rue Saint-Ignace Indéterminée 60

BiFi-61 351-363, rue Saint-Ignace Euroquébécoise, 1700-1846 61

BiFi-62 160-164 et 170, chemin de 
Saint-Jean Euroquébécoise, 1700-1846 62

BiFi-63 268, rue Saint-Jacques Euroquébécoise, 1700-1846 63
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EXEMPLES DE COULEURS 
POUR LES PAREMENTS

Maçonnerie de pierres			   Maçonnerie de briques

Parement de bois de couleur claire

POUR LES FENÊTRES
Parties mobiles de couleur claire

POUR LES DÉTAILS ARCHITECTURAUX
Portes et chambranles de couleur plus foncée
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222499.

Figure 3 : 
Le monument de la place du Centenaire,  
Christian Lemire 2007 © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 4 : 
Plan de la Prairie de la Madelaine, levé en l’année 1704 / Jacques Levasseur  
de Néré – 1704, © Archives nationales d’outre-mer (ANOM), France, FR CAOM 
3DFC458B.

Figure 5 : 
Plan officiel du Village de Laprairie de la Magdeleine, Comté de Laprairie, 
Département des Terres de la Couronne, Ottawa / E. H. C Lionais – 20 novembre 
1866, Bibliothèque et Archives Canada – Domaine public, NMC 0011038, No 
Mikan 4126925.
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Figure 6 : 
Carte illustrant les limites du site patrimonial de La Prairie,  
Guy Mongrain 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 7 : 
Église de La-Nativité-de-la-Sainte-Vierge,  
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 8 :  
Église La Nativité de La Prairie, La Prairie, QC – vers 1890,  
Musée McCord – Creatives Commons (by-nc-nd), MP-0000.909.2,  
http://www.mccord-museum.qc.ca/fr/collection/artefacts/MP-0000.909.2

Figure 9 : 
Le petit bassin de La Prairie et les îlots artificiels qui délimitent la voie maritime, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 10 : 
Les berges peu renaturalisées du fleuve Saint-Laurent (petit bassin de La Prairie), 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 11 : 
Carte illustrant le cadre naturel,  
Guy Mongrain 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 12 : 
La rue Saint-Ignace, vue vers le sud, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 13 : 
Le chemin de Saint-Jean, vu depuis le carrefour de la rue Saint-Ignace, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 14 : 
La rue Saint-Jacques, vue vers le nord, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 15 : 
Vue du lac artificiel de La Citière et du quartier qui le borde,  
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 16 : 
La route 132/A-15, aménagée sur les anciennes battures du fleuve, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 17 : 
La piste cyclable qui longe le bourg, entre la route 132/A-15 et l’ancienne digue 
de béton, Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.
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Figure 18 : 
La route 132/A-15 et la passerelle piétonnière la surplombant, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 19 : 
Le sentier du Vieux-Fort, 
Christian Lemire 2007, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 20 : 
Carte illustrant le réseau viaire et le système parcellaire, 
Guy Mongrain 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 21 : 
La Prairie / attribué à Amable Gipouloux – 1788, 
Bibliothèque et Archives Canada – Domaine public, NMC 0001459.

Figure 22 : 
Plan of the augmentation for the Laprairie village consisting of a tract of 5 arpents in 
width by 12 arpents in length, containing 60 superficial arpents (...) / William Sax 
– Novembre 1820, © Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
E21,S555,SS1,SSS20,PL.1B.

Figure 23 : 
Le village de La Prairie et les terres agricoles de la Côte de la Borgnesse / Roland 
Rouillier – vers 1950, Société d’histoire de La Prairie-de-la-Magdeleine.

Figure 24 : 
Maison François-Barbeau, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 25 : 
238, rue Saint-Ignace (maison Joseph-Lefebvre),  
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 26 : 
Maison Angélique-Bouthillier,  
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 27 : 
Maison Audette,  
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 28 : 
Édifice de l’Ancien-Cabinet-de-Asa-Taylor-Alexander, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.
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Figure 29 : 
Magasin général Martin,  
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 30 : 
235, rue Saint-Jacques, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 31 : 
Dépendance, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 32 : 
Église de La-Nativité-de-la-Sainte-Vierge, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 33 : 
Presbytère de La-Nativité-de-la-Sainte-Vierge, 
Pascale Llobat 2007, © Ministère de la Culture et des 
Communications.

Figure 34 : 
L’édifice du Vieux-Marché 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 35 : 
Maison Léon-Benoît-Alfred-Charlebois, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 36 : 
Carte illustrant les années de construction des bâtiments, 
© Guy Mongrain 2013.

Figure 37 : 
Cartes illustrant les caractéristiques du cadre bâti (types de bâtiments, 
formes des toitures et les matériaux), © Guy Mongrain 2013.

Figure 38 : 
L’implantation régulière des bâtiments de la rue Saint-Jacques, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 39 : 
Chapelle du couvent des Sœurs de la Providence, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.
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Figure 40 : 
Le paysage suburbain de la rue Saint-Laurent, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 41 : 
Le quartier de La Citière, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 42 : 
Le parc du Bassin-de-La Prairie, en bordure du petit bassin de La Prairie, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 43 : 
Carte illustrant les unités de paysage,  
Guy Mongrain 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 44 :
Vue sur l’église depuis la piste cyclable, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 45 : 
Vue sur l’église et sur les dépendances depuis le sentier du Vieux-Fort, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 46 : 
Ancien couvent de la congrégation de Notre-Dame, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 47 : 
Alignements des pieux de l’ancienne palissade, 
Julie Allard 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 48 :  
Carte illustrant les sites archéologiques, 
Guy Mongrain 2011, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 49 : 
Implantation d’un bâtiment, 
Virginie Poitras 2013, © Ministère de la Culture et des Communications.

Figure 50 : 
Agrandissement contemporain du 274, rue Saint-Jacques,  
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.

Figure 51 :
Agrandissement arrière de la maison Brossard, 
Denis Tremblay 2013, © Ville de La Prairie.
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GLOSSAIRE
Archéologie préventive
L’archéologie préventive est une recherche appliquée dont le but est la conservation 
des sites ou, lorsque cela n’est pas possible, la récolte d’un maximum d’informations 
sur ceux-ci avant qu’ils ne soient détruits pour faire place à un projet.

Cadre bâti
Le cadre bâti regroupe tout bâtiment principal ou secondaire pouvant abriter des 
hommes, des animaux ou des objets, de même que les activités qui s’y rattachent. Ces 
activités, qui peuvent être de nature diverse, dont agricole, résidentielle, commerciale, 
industrielle ou institutionnelle, ont une influence directe sur le type bâti et sur son 
implantation, son volume et son traitement architectural.

Cadre naturel
Le cadre naturel d’un lieu rassemble les éléments et les phénomènes physiques qui le 
composent. Il est notamment constitué des caractéristiques topographiques, hydrogra-
phiques et géographiques qui définissent le territoire.

Élément en saillie
Un élément en saillie est une partie de bâtiment qui est en relief par rapport au mur, 
tel qu’un balcon, une galerie, un porche, une cheminée et une véranda. Le volume 
annexe n’est pas une saillie.

Intervention archéologique
Au sens du Règlement sur la recherche archéologique, une intervention archéologique 
correspond à des fouilles et des relevés aux fins de rechercher des biens ou des sites 
archéologiques, notamment les activités de surveillance, de sondage et de collecte.

Milieu d’insertion
Le milieu d’insertion correspond à l’environnement immédiat d’une nouvelle construc-
tion, qu’il s’agisse d’un bâtiment principal ou d’un garage.  

Panorama
Le panorama est la vue d’une large portion de paysage. Il offre une vision plus globale 
que la percée visuelle.

Parcours directeur
Le parcours directeur (parcours-mère ou parcours fondateur) est une voie de circulation 
qui relie les premiers lieux d’occupation d’un territoire. Il est habituellement une des 
plus anciennes voies de circulation du site patrimonial. Le parcours directeur joue 
parfois le rôle de parcours d’implantation.



[93]

Parcours de raccordement
Le parcours de raccordement est une voie de circulation qui relie deux autres voies 
comme des parcours directeurs et des parcours d’implantation. Ses parois sont géné-
ralement peu construites, car ce type de parcours n’est pas destiné à l’implantation de 
bâtiments.

Parcours de restructuration
Le parcours de restructuration est une voie de circulation qui marque une percée à 
travers le tissu urbain plus ancien.

Parcours d’implantation
Le parcours d’implantation, par rapport au parcours directeur, est une voie de circula-
tion aménagée spécifiquement pour accueillir des lotissements. Habituellement recti-
ligne, cette voie est bordée de parcelles qui sont réparties de part et d’autre et qui 
sont destinées à accueillir des maisons individuelles.

Patrimoine archéologique
Le patrimoine archéologique est l’ensemble des biens et des sites archéologiques qui 
témoignent de l’occupation humaine préhistorique ou historique du territoire.

Percée visuelle
Une percée visuelle est une vue cadrée par des éléments naturels ou bâtis.

Plan de conservation
Le plan de conservation est un document dans lequel le ministre de la Culture et des 
Communications présente ses orientations en vue de la préservation, de la réhabilita-
tion et, le cas échéant, de la mise en valeur d’un immeuble patrimonial classé ou d’un 
site patrimonial classé ou déclaré en fonction de sa valeur patrimoniale et de ses 
éléments caractéristiques.

Point d’observation
Le point d’observation est un endroit d’où l’on jouit d’une vue intéressante.

Potentiel archéologique
Par rapport au patrimoine archéologique connu, le potentiel archéologique représente 
ce qui pourrait possiblement être découvert.

Qualité visuelle
Les qualités visuelles du site patrimonial résultent de l’interrelation de facteurs naturels 
et humains. Elles comprennent notamment les points d’observation, les percées visuelles 
et les panoramas ainsi que les points de repère.
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Réseau viaire
Le réseau viaire correspond au système des voies et des espaces libres permettant la 
circulation ainsi que leurs aires de stationnement. Le réseau viaire se compose de 
différents types de parcours, dont le parcours directeur (parcours-mère ou parcours 
fondateur), le parcours d’implantation, le parcours de raccordement et le parcours de 
restructuration.

Site archéologique
Dans le cadre du plan de conservation, un site archéologique témoigne de l’occupa-
tion humaine du territoire et permet de comprendre la préhistoire, l’histoire et le contexte 
culturel du territoire. Les sites sont inscrits à l’Inventaire des sites archéologiques du 
Québec.

Site patrimonial déclaré
Au sens de la Loi sur le patrimoine culturel, un site patrimonial déclaré par le gouver-
nement du Québec est un territoire qui présente un intérêt pour sa valeur archéologique, 
architecturale, artistique, emblématique, ethnologique, historique, identitaire, paysa-
gère, scientifique, urbanistique ou technologique.

Surhaussement
Le surhaussement est l’augmentation de la hauteur ou du niveau usuel d’un bâtiment, 
notamment par l’ajout d’un étage.

Système parcellaire
Le système parcellaire résulte du découpage du territoire, généralement par lotissement. 
Les lots, qui peuvent aussi être désignés sous le terme de propriétés foncières, d’unités 
foncières ou de parcelles, se caractérisent notamment par leurs dimensions, leurs 
proportions et leur orientation.

Traitement architectural
Le traitement architectural désigne l’habillage d’un bâtiment. Il correspond au parement, 
à la couverture, aux ouvertures et à l’ornementation.

Unités de paysage
Les unités de paysage sont des portions de territoire caractérisées par une organisation 
récurrente des composantes naturelles (cadre naturel) et humanisées (réseau viaire, 
système parcellaire, cadre bâti) qui lui sont propres.

Volume
Le volume renvoie à la forme d’un bâtiment. Il se définit par trois éléments principaux : 
le plan, l’élévation et la forme du toit. 
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